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PRÉSIDENT : Fréderic CASTEL 

PRESENTS : DELANDHUY Raphael (visio), DALLA POZZA Pascal, DE FARIA Thomas (visio), GROD 

Denise, MEMBRADO Yann, PEREIRA José, RAYBAUDI Thierry (visio) 

ABSENT : CHANDOURI Rachid (Représentant des arbitres au CD) 

ABSENTS EXCUSES : GOMAS Olivier, MEZRICHE Toufik 

INVITE : RAYBAUDI Éric (responsable pôle pratique) 

 

Fréderic CASTEL, Président de la CDA Aube ouvre la séance à 18h40. 

1. PREAMBULE, AUDITION ET APPROBATION DU PV4 

1.1 Préambule  

La CDA exprime tout son soutien à l’arbitre Bilal Loutouli et à Aurélien Prieur face au deuil qui les touchent. 

La CDA s’associe à l’hommage national rendu à Monsieur Just Fontaine. 

1.2 Approbation du PV4 : 

Le PV4 de la saison 2022-2023 est approuvé par les membres présents. 

2. COURRIELS RECUS 

Le 1er.02 Arnaud Fèvre, Président du TAC, demande des renseignements en lien avec la situation d’un 

arbitre souhaitant reprendre l’arbitrage. José lui fait une réponse. 

Le 05.02 Ahmed Naji attire l’attention de la CDA sur l’attitude d’un AA. L’observateur sur le match en 
question confirme les propos d’Ahmed. 

Le 06.02 Raphael Delandhuy informe être désigné pour les 32emes de finale de la coupe du Grand Est. 

Le 06.02 Erik Guillet rédige un rapport circonstancié suite à un souci de FMI. 

Le 06.02 Jordan Beaujoin dépose un rapport circonstancié suite à l’absence d’une équipe. 

Le 07.02 Patrice Wallon, Président d’ERVY FC, annonce que Renaud Bougé représentera son club à la 
réunion du 18.02 organisée par le District. 
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Le 08.02 Philippe Poujol, Président du Foyer Barséquanais, signale via la boite du DAF qu’un jeune arbitre 
reçu à la FIA de février ne pourra pas assister au module 7 de cette même FIA. 

Le 09.02 Maud Bauer demande comment elle peut obtenir l’écusson qu’elle n’a pas pu recevoir durant le 
rassemblement de septembre car absente. 

Le 11.02 Artadji Aboudou demande à ne pas être désigné jusqu’à nouvel ordre car il rencontre des soucis 
familiaux. Il lui est demandé de poser ses indisponibilités. 

Le 12.02 Thierry Anglade demande à finir sa saison en qualité d’AA. 

Le 13.02 David Despret rédige un rapport disciplinaire et signale une difficulté d’utilisation de la FMI. 

Le 13.02 Jordan Beaujoin met la CDA en copie de son envoi d’un rapport circonstancié suite à la blessure 
d’un joueur et la difficulté d’utilisation de la FMI mais aussi de l’attitude des spectateurs durant son match. 

Le 13.02 Jordan Beaujoin émet le souhait d’avoir un délégué sur son match du 26.02. 

Le 15.02 Sébastien Calmels demande si la tenue NIKE est obligatoire. José lui fait une réponse. 

Le 15.02 Brice Jobe, Président de Droupt St Basle, sollicite la désignation d’arbitres pour l’ensemble des 
matchs restant à disputer par son équipe cette saison. 

Le 15.02 Christophe Granger annonce mettre un terme à sa carrière d’arbitre en fin de saison. La CDA, via 
un message de son Président, tient à le remercier pour les services rendus à l’arbitrage durant ses 23 
années d’arbitrage. 

Le 15.02 François Salingue annonce mettre un terme à sa carrière en fin de saison et émet un souhait. 
Frédéric lui fait une réponse. 

Le 15.02 le RC Aube sollicite la désignation d’un arbitre et / ou un délégué pour ses matchs du 19.03 et 
02.04. 

Le 16.02 Jordan Beaujoin demande le retrait d’une désignation pour le 04.03 pour motif professionnel. 

Le 17.02 Matthieu Cottias, FC Traînel, transmet un arrêté municipal pour terrain impraticable le 19.02. 

Le 19.02 Jonathan Noualhaguet sollicite pour raison médicale le retrait de désignation. 

Le 19.02 Thomas Collavini se met à la disposition de la CDA pour le weekend du 25-26 février. 

Le 20.02 David Despret met en copie la CDA de son envoi d’un rapport disciplinaire. 

Le 22.02 Sébastien Calmels demande la conduite à tenir lorsqu’il est d’astreinte professionnelle. 

Le 24.02 Boris Vechin interroge sur sa situation. José lui fait une réponse complète. 

Le 26.02 l’Entraide Sportive Auboise/Foot 2000, dépose une réclamation suite à une sanction posée par 
l’arbitre du match Foot 2000 / Vaudoise qu’elle estime injustifiée. 

Le 27.02 David Lobreau signale un souci d’accès à la FMI de son match qui rend impossible la rédaction de 
rapports disciplinaire qu’il doit faire. 
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Le 27.02 Joelle Huet, Entente ASVL / FC Charmont, sollicite la désignation d’un arbitre pour un match du 
05.03. 

Le 27.02 Erik Guillet met en copie la CDA de l’envoi d’un rapport disciplinaire. 

Le 27.02 David Despret fait parvenir un rapport circonstancié qui est transmis aux commissions du DAF 
pour suite à donner. La CDA sera attentive aux suites réservées à ce dossier. 

Le 01.03 David Despret demande si les échanges d’arbitres interdistrict vont reprendre. A ce jour, les 
échanges interdistricts ne sont pas remis en place. 

Le 01.03 Jordan Beaujoin fournit un CM. 

Le 01.03 Ahmed Naji produit un rapport circonstancié suite à son match du weekend. Cet écrit est transmis 
aux commissions du DAF pour suite à donner. La CDA félicite Ahmed pour la gestion de cette situation. 

Le 02.03 Damien Guyot relance le DAF pour la mise à jour de ses défraiements d’arbitrage. 

Le 04.03 Emmanuel Magerand transmet à la CDA un rapport disciplinaire. 

Le 04.03 Pascal Mahut, FC Vallant Fontaine, demande quand un de ses nouveaux arbitres débutera sa 
fonction d’arbitre stagiaire. Thierry donne une explication dans ce dossier. 

Le 05.03 David Despret met en copie la CDA de l’envoi de ses rapports disciplinaires et circonstanciés. 

Le 05.03 Denis Derenne rédige un rapport circonstancié suite à l’absence d’une équipe. 

Le 06.03 Elsa Pimpernet demande à qui elle doit envoyer son rRIB pour mise à jour de son dossier. José lui 
répond. 

Le 06.03 Naji Ahmed met en copie la CDA de son envoi de rapports disciplinaires. 

Le 06.03 Toufik Mezriche met en copie la CDA de l’envoie d’un CM de prolongation de son indisponibilité. 

Le 06.03 David Mathurin envoie un rapport circonstancié. 

Le 07.03 l’AS Chartreux fait une demande à laquelle la CDA ne peut donner une suite favorable. 

Le 07.03 Francis Vogel, Président de JSSJFC, interroge sur la suite donner à sa requête faite au CD. La 
réponse à sa demande lui sera faite par Jean-Marc Pacholczyk, responsable de la Cellule Relation Clubs. 

Le 09.03 Anthony Perez transmet un CM d’indisponibilité. 

Le 12.03 Yanis Velay produit un rapport circonstancié suite à l’absence d’une équipe. 

Le 13.03 Abdessamed Harbouli rédige un rapport circonstancié suite à sa blessure du 12.03. 

Le 13.03 Hugo Rabiat produit un rapport disciplinaire. 

Le 13.03 Thierry Raybaudi rédige deux rapports suite à blessures. 

Le 13.03 Gérard Jarry met en copie la CDA de l’envoi d’un rapport circonstancié suite à un match en U18. 
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Le 14.03 Matthieu Cottias, FCT, demande la conduite à tenir par un de ses arbitres souhaitant reprendre 
l’arbitrage. 

Le 15.03 Erik Guillet annonce mettre un terme à sa carrière d’arbitre après 35 années d’activité. Il sollicite 
la carte d’honoraire et envisage de rester dans le monde du foot en qualité d’observateur. La CDA lui 
exprime ses plus grands remerciements pour les services rendus ou à rendre. 

Le 15.03 Yanis Tachfine signale un versement d’indemnité sur un mauvais compte bancaire. Il lui est 
conseillé de faire parvenir un RIB à la Ligue qui est à l’origine du virement initial. 

Le 16.03 David Despret met en copie la CDA de son courrier d’excuse suite à sa convocation en 
Commission de Discipline. 

Le 18.03 Anir Amguine demande à quel rythme sont réalisés les défraiements d’arbitrage. Jose lui fait une 
réponse. 

Le 19.03 Eric Raybaudi fait un retour à la CDA de la prestation d’un jeune arbitre venu officier en coupe 
U14. 

Le 20.03 David Riotot, GP Sud Haute Marnais, sollicite le report d’un match en U13 interdistrict. Le club 
concerné ne donne pas suite à cette sollicitation. 

Le 20.03 Thierry Raybaudi met la CDA en copie de l’envoi d’un rapport disciplinaire. 

Le 20.03 Oualid Belhadi fournit un CM d’indisponibilité d’un mois. La CDA lui souhaite un prompt 
rétablissement. 

3. INFORMATIONS CRA / LIGUE 

La CRA indique la conduite à tenir pour la situation d’un arbitre ayant validé la FIA et porteur d’un 

handicap. La CDA reste dans l’attente d’une décision finale dans ce dossier. 

4. INFORMATIONS CDA / DISTRICT 

4.1 District 

La Commission des Compétitions, ou l’élu de permanence pour les situations de dernière minute, informent 

régulièrement du report ou modifications des compétitions des différents championnats gères par le DAF. 

Le 03.02 la CDA est mise en copie d’une sanction prise à l’encontre d’un arbitre. 

Le 15.02 la Commission des Compétitions transmet la mise à jour des calendriers des championnats et 

coupes.  

Le 06.02 Cédric Bougé demande la mise en place d’un fonctionnement permettant d’éviter les doublons 

délégués /observateurs sur le maximum de matchs possible. 
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La Commission des Compétitions informe régulièrement des changements (lieu, horaire…) ainsi que toutes 

les modifications opérées dans les compétitions gérées par le DAF avec notamment la minute de silence en 

hommage à Just Fontaine réalisée sur les terrains de notre District le weekend des 04 et 05 mars. 

Jean Pierre, suite à la demande de Sylvie Josset de la CDA 22, envoie le dossier de Brieuc Lecorvaisier, un 

arbitre ayant réussi la FIA interne de l’ESTAC le 29.07.2021 sans avoir officier dans l’Aube. 

La Commission de Discipline met en copie la CDA d’une sanction prise à l’encontre d’un arbitre. 

La Commissions Jeunes sollicite pour le 1er avril 2023 la désignation de 8 jeunes arbitres dans le cadre de 
la finale départementale du Festival U13. 

Le 04.06 Rodolphe Vigreux, en sa qualité d'élu de permanence, informe du forfait du FC Conflans en D2A. 

L’arbitre affecté à cette rencontre peut ainsi être repositionné sur un autre match. 

Le 06.03 la Commission des Compétitions transmet le retour d’un délégué suite à un match en D2. 

La Commission des Compétitions sollicite un jeune arbitre afin qu’il étoffe deux rapports disciplinaires par 

une argumentation. Le Jeune Arbitre est aidé en cela par Raphaël. Ladite commission signale les manques 

administratifs sur une FMI de deux arbitres. La CDA rappelle les deux arbitres à leurs devoirs administratifs. 

Le 16.03 Jean Pierre demande un listing exhaustif des tutorats réalisés auprès des arbitres sortis des 

dernières FIA. 

Le 17.03 Eric Raybaudi en sa qualité de responsable du Pôle Pratiques, communique le nouveau 

Vademecum médical pour arbitres et l’impact qu’il peut avoir sur les désignations la saison prochaine. 

Le 20.03 Philippe Paulet, Président du DAF, informe que ce sujet sera abordé au CD de la Ligue du 22.03. 

La CDA reste en attente des consignes pour appliquer le Vademecum mis à jour par la LFA. 

4.2 CDA 

Le 25.01 François Bidault fait savoir que suite à une conversation avec le Président du DAF, il cessera sa 

collaboration avec la CDA en fin de saison. Il informe que la commission qu’il présidait n’existe plus depuis 

qu’elle est rattachée aux CDA pour le niveau départemental et aux CRA pour le niveau régional. 

Il ajoute le 21.03 qu’il n’assistera plus aux réunions de la CDA et qu’il ne souhaite plus être destinataire des 

informations destinées aux membres de la dite commission. 

Le 03.02 Cédric Bougé envoie les documents de travail du rassemblement des délégués qui sont transmis 

aux représentants de la CDA qui vont y assister.  

Le 03.02 Frédéric Castel, Président de la CDA, communique à Cédric Bougé le support de travail des 

arbitres en prévision du temps d’échange en commun durant le rassemblement du 04.02. 



 

 

 CDA AUBE                                               SAISON 2022-2023                                           PV5                                                   cda@district-aube.fff.fr 

Le 15.02 la CDA sollicite la CRA pour connaître la conduite à tenir suite à la validation de la FIA d’un 

candidat porteur d’un handicap. 

Thierry alerte sur les conséquences possibles lorsqu’un arbitre officié sur un match amical non déclaré. Éric 

indique que le District travaille sur le sujet des matchs amicaux afin d’en formaliser l’aspect administratif. 

Le 20.02 Kenny Transler fait acte de candidature de bénévolat au sein de la CDA. La CDA le remercie de sa 

volonté et mise à disposition. 

Le 19.02 Norbert Thouvenin demande à arbitrer le samedi en jeunes afin de pouvoir continuer à coacher 

son équipe de R2. Le Président de JSSJFC, Francis Vogel, met l’accent sur les besoins de son club et 

demande une prise en considération de la situation de ses deux nouveaux arbitres reçus à la dernière FIA. 

Il saisit le CD à ce sujet. 

Le 22.02 Corentin Kauskot demande à être désigné en jeunes afin de pouvoir rendre service à son club en 

manque de joueurs. Il sollicite des informations sur les obligations d’un arbitre stagiaire. L’article 34 du 

Statut de l’Arbitrage lui est communiqué. 

Les sanctions prises par la CDA sont communiquées aux arbitres concernés ainsi qu’à leur club le 24.02.23. 

La CDA demande à la CRA la possibilité de pouvoir designer les arbitres de ligue pour accompagner les 

jeunes arbitres sortant de la FIA. La requête est validée par le CTA. 

La CDA transmet à l’ensemble des arbitres pouvant officier en Foot à 8 les particularités de cette 

compétition. 

Une CDA est organisée en visio le 28.02 à la demande d’Eric Raybaudi, responsable du Pôle Pratiques 

auquel la CDA est rattachée. Ce temps de travail fait suite à une demande émanant du CD du 26.02.23. 

La CDA formule une réponse à la requête du CD qui sera transmise au club demandant par le responsable 

des relations avec les clubs. 

Ce même temps d’échange permet à la CDA de prendre connaissance des dates et des lieux retenus pour 

les finales jeunes et adultes des différentes coupe départementales. 

5. DESIGNATIONS 

Après la réalisation de la seconde FIA de la saison et en remerciant Raphaël de l’accompagnement réalisé 

auprès des nouveaux arbitres, la CDA compte 127 arbitres désignables (18 ligues, 61 adultes district et 48 

jeunes). 
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5.1 Adultes : 

Le 25.01 Yann Membrado envoie un CM de prolongation de son indisponibilité. 

Le 03.02 Auguste Augier demande le retrait d’une désignation pour motif professionnel. 

Le 03.02 Jonathan Noualhaguet fait savoir qu’il doit s’absenter pour une durée indéterminée pour raison 
familiale. 

Le 03.02 Franck Milesi fournit un CM pour son absence à sa désignation du 05.02. 

Le 04.02 Jordan Beaujoin met en copie la CDA de son envoi d’un rapport disciplinaire. 

Le 06.02 Aurélien Lechien donne une explication à ses indisponibilités à venir ainsi qu’au rassemblement. 

Le 21.02 Jordan Beaujoin signale qu’un souci de santé le conduit à demander le retrait d’une désignation. 

Le 23.02 Anthony Perez demande pour raison familiale le retrait d’une désignation. 

Le 25.03 Auguste Augier fournit un CM d’indisponibilité. 

Le 03.03 Jonathan Noualhaguet demande le retrait d’une désignation du 04.03 pour motif familial. 

Le 08.03 Ahmed Naji produit un CM d’indisponibilité. 

Le 11.03 Jonathan Noualhaguet prévient d’un souci de santé qui l’empêche d’honorer sa désignation. 

Le 11.03 Mohammed Bousehaba signale une indisponibilité de dernière minute pour raison de santé. 

Le 12.03 Auguste Augier demande le retrait de ses désignations des 18, 19 et 25 mars. 

Le 14.03 Khalid Idoubelkheir, issu de la dernière FIA, sollicite le retrait de sa première désignation car n’a 

pas encore ses tenues. 

Le 17.03 Thierry Anglade demande à reprendre par des touches après une période d’inactivité. La CDA fera 

de son mieux pour répondre à sa demande. 

Le 18.03 Cédric Cuisinier, Cyril Thomassin, Jonathan Noualhaguet et Yann Barthaux demandent le retrait 

d’une désignation pour raison médicale. 

Le 19.03 Youcef Kerfouf, éducateur à l’Etoile Chapelaine, demande si un arbitre pour son équipe B sera 

désigné comme initialement prévu. José lui fait une réponse. 

Le 19.03 Erik Guillet signale l’absence d’un AA à qui une explication est réclamée. 
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5.2 Jeunes : 

Le 23.01 Thierry est informé qu’un jeune arbitre est désignable. 

Le 29.01 Valentin Rebelo signale avoir fait une mauvaise manipulation dans la pose d’une indisponibilité. 

Le 06.02 Hugo Rabiat demande un retrait de désignation pour le 18.02. Au regard du motif invoqué, 

Thierry accède à sa demande. 

Le 14.02 Maud Bauer demande le retrait de sa désignation du 18.02. 

Le 16.02 Francis Vogel, Président de SJJSFC, demande si son Jeune Arbitre sera accompagné pour son 

premier match. La CDA fait son maximum pour ne pas laisser un arbitre débuter seul dans ses fonctions 

arbitrales. 

Le 20.02 Bilal Loutouli demande le retrait de ses désignations à venir pour raison familiale. 

Le 26.02 le TAC sollicite la désignation d’un arbitre et d’un délégué pour un match d’U18 le 11.03. 

Le nécessaire est fait. 

Le 01.03 David Lobreau demande le retrait d’une désignation en jeune le 11.03 car il va accompagner son 

fils ayant réussi la dernière FIA. 

Le 03.03 le responsable légal d’Anir Amguine signale une absence à désignation pour son premier match. 

Le tuteur désigné par la CDA pour l’accompagner est informé de son absence. 

Le 04.03 Elyes Bebsaad informe de son absence à sa désignation du jour. Le tuteur désigné pour 

l’accompagner pour son premier match est prévenu de sa défection. 

Le 05.03 Valentin Rebelo signale vouloir mettre un terme à sa saison et demande le retrait des 

désignations déjà faites. 

Le 06.03 Pascal Mahot, Président du FC Vallant Fontaine, signale l’absence d’un arbitre sur une compétition 

jeunes. 

Le 07.03 Julien Oliveira demande le retrait d’une désignation en jeunes en raison d’une observation à venir 

en CN19. 

Le 10.03 l’ASPSM informe que son arbitre Mohamed Himour se rendra bien à son match du 11.03. 

Le 11.03 Anir Amguine signale une difficulté de mobilité pour te rendre à une désignation. 
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Le 11.03 Thierry réalise les désignations des 8 jeunes arbitres retenus pour les finales départementales 

Festival U13. 

Le 12.03 Matthieu Cottias, FCT, demande à être prévenu lorsqu’un arbitre sera absent à une désignation. 

La CDA ne peut anticiper les éventuelles absences à des désignations des officiels. 

Le 13.03 Bilel Boulemnakher signale une double désignation pour le 18.03. Thierry fait le nécessaire. 

Le 13.03 Hassan Lachhab, éducateur de 3 de nos Jeunes Arbitres, échange longuement avec Thierry sur 

l’organisation de l’accompagnement des jeunes arbitres en situation particulière. 

Le 13.03 Maud Bauer demande le retrait d’une désignation pour le 18.03 car elle a un impératif personnel. 

Le 14.03 Thierry rappelle à un Jeune Arbitre ses devoirs administratifs et le fonctionnement du portail des 

officiels pour la pose des indisponibilités. 

Le 14.03 Yanis Brahmi donne, après sollicitation de la CDA, une explication à son absence à sa désignation 

du 11.03. 

Le 14.03 Bernadette Debrabandère, secrétaire du ROS, demande la désignation d’un arbitre en coupe U16. 

Thierry lui fait une réponse expliquant le retrait de l’arbitre désigné initialement. 

Le 14.03 Yohann Gomas demande le retrait de ses désignations à venir le samedi en jeunes. 

Le 16.03 Yann Barthaux demande à être accompagné sur un match de coupe. Thierry lui fait une réponse. 

Le 16.03 Philippe Poujol, Président du Foyer Barséquanais, dépose via la direction du DAF, une demande 

d’arbitre pour un match de coupe U16 du 18.03 

Le 17.03 Nawfal El Bousaksakki demande à ne pas avoir de désignation jusqu’au 1er juin. 

Le 17.03 Elsa Pimpernet demande le retrait de sa désignation du 18.03 pour raison de santé. 

Le 17.03 Hugo Rabiat sollicite pour raison de santé un retrait de désignation pour le 18.03. 

Le 18.03 Hassan Lachhab confirme la présence des 3 Jeunes Arbitres qu’il suit à la finale Festival U13. 

Le 19.03 Nabil Boulacheb demande un retrait de désignation pour un tutorat du 1er avril. 

Le 20.03 Hervé Pimpernet se met à la disposition de la CDA pour le 25.03. 
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Le 21.03 Francis Cuny demande le retrait d’une désignation en jeunes du 25.03 car il officie déjà sur deux 

centres en adultes ligue et sur une observation en jeunes. 

Il sollicite le 22.03 un retrait de désignation en jeunes pour le 1er avril car il est observé le 02. 

Le 22.03 Anir Amguine signale une indisponibilité pour le 1er avril car il rencontre un souci de mobilité. 

5.3 Observations – Tutorats - Foot diversifié 

Pascal est informé le 26.01 que le tournoi FFSU se déroulera, suite au forfait de deux équipes, par un 

match entre les IUT de Reims et Bourges. Pascal annule donc la désignation d’un des deux trios. 

Pascal est sollicité par la FFSU, le 17.02, pour désigner un trio pour un match des 16èmes de finale de la 
Coupe de France des Ingénieurs opposant le 05.03 l’UTT / NANCY. Il fait ses désignations le 21.02.23 

Pascal est également sollicité pour la désignation d’arbitres FUTSAL pour la Finale de la Coupe de France 
des écoles d’ingénieurs organisée à Troyes les 13-14 mai 2023. 

Le 16.02 David Mathurin demande s’il est possible d’organiser une séance de formation pour les arbitres 
débutant dans la fonction de tuteur afin de répondre au mieux aux attentes de la CDA. 

Le 26.02 Mohamed Lachal propose sa candidature pour accompagner un jeune arbitre sortant de la FIA. 

Le 06.03 David Despret demande à ne pas être désigné les samedis. 

Le 07.03 Emmanuel Julien sollicite la liste des arbitres lui restant à observer. Il signale avoir observé un 
arbitre avec un fort potentiel le 12.03. Il ajoute vouloir arrêter sa fonction d’observateur en fin de saison. 

Le 09.03 Ange Royer se met à la disposition de la CDA pour effectuer des observations ou du tutorat. 

Le 10.03 Anir Amguine demande si un accompagnateur peut lui être alloué pour le 11.03. 

Le 11.03 Mustapha Azegagh signale que l’arbitre qu’il devait observer ne s’est pas rendu à sa désignation. 

Le 15.03 Hervé Riglet demande la désignation d’un accompagnateur pour son fils débutant dans l’arbitrage. 

Le 16.03 Nabil Boulacheb informe d’un empêchement pour son tutorat du 18.03. 

Le 17.03 David Despret et David Lobreau demandent à ne pas avoir de désignation le samedi. 

6. ETDA 

6.1 Formation Ligue adultes et jeunes 

Raphaël se propose pour reprendre le groupe de perfectionnement. Il communique prochainement les 

modalités de fonctionnement aux arbitres intéressés par ce groupe de travail. Un premier envoi de 

questionnaire est fait le 13.03. 

 

6.2 Pôle physique 

Matthieu Lombard, CTA, explique que le prix demandé par le propriétaire des installations ne permet pas la 

labélisation du pôle entrainement des arbitres sur Troyes. 
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6.3 Référents arbitres : 

Raphaël, Toufik, Thomas et Pascal restent disponibles pour les arbitres de leur groupe respectif. 

6.4 FIA 

Denise met en copie la CDA des résultats obtenus à la FIA terminée dont le module 7 a eu lieu le 

11.02. Denise se dit satisfaite du déroulement des FIA de cette saison. Elle réfléchit à 

l’organisation de celles de la saison prochaine. 

Le 08.02 Philippe Poujol, Président du Foyer Barséquanais, annonce l’absence de son jeune arbitre Adrien 

Gonzales au module 7 de la FIA. 

Le 13.02 Arthur Gence, secrétaire du FC Essoyes, informe que le jeune Tom Leroy, à la suite d’une 

hospitalisation, ne peut assister au module 7 de la FIA. La CDA va essayer, dans la mesure de ses 

capacités, d’organiser une séance de rattrapage du module 7 de la FIA avec l’aide d’Éric Raybaudi. 

La date du 25 mars est retenue pour permettre aux 2 jeunes arbitres d’officier au plus vite. 

Le 13.02 David Limoge, après sa réussite à la FIA, attire l’attention de la CDA sur sa situation personnelle. 

La CDA demande à la CRA un avis avant de pouvoir désigner ce nouvel arbitre. 

6.5 Promotionnels 

François n’a pas pu réaliser une observation le 05.02 suite à l’absence d’une équipe. Il essaiera de voir les 

trois promotionnels deux fois sur la saison pour un rapport conseils. 

6.6 Tutorats / observations : 

Yann considère que l’accompagnement de nos arbitres avance bien. Les observations seront 

prochainement terminées. Il attire l’attention sur la nécessité de renouveler l’effectif des observateurs / 

tuteurs. Pour cela, il estime opportun d’organiser une formation destinée aux arbitres en activité. 

 

6.7 Bilan du rassemblement du 04.02 

Le 03.02 Duarte Ricardo signale son absence au rassemblement pour motif professionnel. 

La CDA remercie Patrick Blond pour la couverture qu’il a faite du rassemblement. Les clichés seront publiés 
sur les différents supports de communication du DAF. 

La CDA remercie Bernard d’avoir accepté l’invitation au rassemblement où il a eu l’accueil qu’il mérite de la 
part de l’ensemble de la famille de l’arbitrage. 

La CDA remercie la commission des délégués pour la qualité du travail produit durant le rassemblement 
réalisé en commun. 
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Frédéric regrette la forme d’expression utilisée par l’UNAF visant une revendication justifiée. 

Un rattrapage du contrôle des connaissances sera fait le vendredi 24 mars au DAF. 
 

7. TOUR DE TABLE ET QUESTIONS DIVERSES 

Frédéric se félicite de constater une augmentation des effectifs à la suite de la réussite des FIA. 

José demande s’il est possible de faire une projection pour la saison 2023-2024. Il souhaite par ailleurs 

connaitre les suites réservées à la demande de cartes d’arbitre honoraire de Vincent et Erik. Il complète 

son questionnement sur la remise des médailles ligue allouées depuis 2019. 

Raphaël, après concertation avec son responsable club, propose que la prochaine CDA soit organisée à 

Conflans sur seine. 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Frédéric CASTEL, lève la séance à 22h50. 

La réunion n°6 de la CDA est prévue le 02.05.2023 à 18h30 

 

Pour la Commission Départementale d’Arbitrage 

 

Le Président       Le Secrétaire 

Fréderic CASTEL      José PEREIRA 

 

 


